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Notre pays, en phase de mutation politique et de réformes économique et sociale, doit prendre 

conscience du potentiel de ressources disponibles sur le territoire et l’importance de la qualité de 

gestion des organisations en charge de les exploiter. Les acteurs du monde rural doivent être 

partie prenante de ces transformations et porter ces exigences.  

La crise mondiale a démontré la pertinence des coopératives en tant que structures de satisfaction 

des besoins sociaux et économiques et de diffusion de la culture de l'entreprenariat social, dans la 

mesure où la formule coopérative permet de lutter contre le pouvoir du marché et de profiter des 

gains monétaires associés aux économies d’échelle.  

L’Etat doit améliorer de son côté son rôle de régulateur, d’accompagnement et de contrôle et ce à 

travers l’affinement des cadres de gouvernance, la pertinence des politiques publiques et 

l’allégement des systèmes administratifs et des procédures : il doit laisser la latitude aux marchés 

de fonctionner et aux organisations économiques de toutes natures, y compris dans le monde 

rural, notamment pour ce qui concerne les coopératives agricoles qui sont un modèle économique 

des agriculteurs. 

Le mouvement coopératif agricole, en Algérie, est né avant l’indépendance à la suite de la 

constitution des sociétés coopératives vitivinicoles aux mains des colons, mais aussi à la suite des 

Société agricoles de prévoyance (SAP).  

A l’indépendance, les coopératives existantes ont été considérées comme des organismes d’Etat 

(à l’image des coopératives de la Révolution agraire et les coopératives de services). Cette 

récupération des terres, qui constituent en réalité la nationalisation de l’ancien secteur colon, 

regroupaient 22 037 fermes sur une superficie de plus de 2 200 000 hectares. Cette première 

structuration devait conduire à la constitution en 1994 des domaines autogérés dont 70,7% 

ayant des superficies supérieures à 500 ha, gérés conjointement par les anciens travailleurs et 

les représentants de l’Etat. 

Ce secteur va connaitre des perturbations et des restructurations, qui auront impacts notables sur 

son fonctionnement, et restera toujours dirigé de façon administrative et avec une absence 

presque totale d’initiatives de la part des concernés puisqu’ils devaient obéir à une organisation 

assez rigide – notamment en matière de commercialisation, d’octroi de crédits et de fixation des 

prix. 

Depuis l’indépendance, il est recensé quatre réformes agraires (qui s’inscrivaient chacune dans un 

contexte politique, social et économique donné), à savoir : L’Autogestion en 1963 ; La Réforme 

Agraire en 1971 ; La Restructuration de 1981 ; La Réorganisation en 1987. Malgré les correctifs 

adoptés au fonctionnement des domaines socialistes, les performances agricoles restaient faibles. 

La réforme agricole adoptée, en 1987, avait abouti à un morcellement des domaines agricoles 

socialistes (DAS) et la création des exploitations agricoles collectives (EAC- comprenant de 4 à 

11 membres) et les exploitations agricoles individuelles (EAI) en laissant la propriété de la terre à 

l’Etat.  

Les politiques de développement agricole mises en œuvre dans le cadre du PNDAR (consacré à 

l’équipement et la relance de la production) et de la PRAR, n’ont pas redonnées à la coopération 
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agricole un souffle nouveau, fondant leurs démarches sur l’organisation formelle de la profession 

au sein des Chambres d’Agriculture et la relance du mouvement associatif pour prendre en charge 

les projets de proximité développement rural intégrés (PPDRI).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


